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(2) art. 35 - usage additionnel de service
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(6) art. 40 - usage additionnel de garde et 

élevage d'animaux de ferme

(1) art. 223 - Projet intégré d'habitation

(3) art. 36 - usage additionnel artisanal léger

(4) art. 37 - logement accessoire

(5) lotissement art. 21, 22, 23 - Dimensions et 

superficies des terrains en fonction de la 

proximité d'un lac ou d'un cours d'eau

AMENDEMENTS

21-06-2019 194-47-2019 (projet intégré)

194-57-2021 (projet intégré)21-05-2021

diver. et act. récréotouristiques

détail et de serv. contraignants

communautaire

institutionnel et administratif

lourde

gros, lourds et act. para-indust.

légère

prestige

commerces et serv. reliés à 

l'auto.

débits d'essence

(a) à l'intérieur d'un projet intégré d'habitation 

comportant uniquement des habitation de type uni- 

ou bi-familiale

(b) terrain de camping

Usage spécifiquement exclu :

(c) commerce récréatif extérieur offrant des activités 

non motorisées
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infrastructures et équipements

parcs, terrains de jeux et esp. 

nat.

extractive

élevage en réclusion

élevage

culture du sol 

agriculture, forest. et sylviculture

Grille des spécifications des usages et normes par zone
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détail et serv. prof. et spéc. Usage spécifiquement permis :

Villégiature et récréation
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détail et services de proximité 
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multifamiliale collective

maison mobile
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Règlement de zonage 194-2011

Annexe B


